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Travaux votés apres compromis et avant
signature notaire

Par Boubourse92, le 18/06/2009 à 14:35

Bonjour,

j'ai signé un compromie de vente le 28 fevrier.
L'assemblée generale c'est deroulé en avril
Je signe chez le notaire le 24 juin.

A l'assemblé de gros travaux ont étés votés changement des colonnes d'évacuations et
d'arrivé d'eau.

Je voulais savoir si c'etait à notre charge ou a la charge des propriétaires actuel ?

Par Boubourse92, le 18/06/2009 à 15:07

Donc apparament c'est a la charge du nouveau proprietaire quand celui ci a recu la
convocation et les pouvoirs.

Dans mon cas le seul hic c'est que nous avons recu chacun un recommandé , dans mon
envellope je n'avais pas les pouvoirs il etait dans l'envellope de ma concubine .

Comme elle ne l'a pas ouverte du faite quelle n'etait pas la , je suis aller a l'assembler et je
n'ai pas pu voter.

est ce que cela change qu'elle chose pour la payement des travaux voté a cette assembler ?
ou rien du tout ?

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés


